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ARRÊTÉ N° ARDDU_2022_0002 
ARRETE MUNICIPAL 

ANNULANT L’ARRÊTÉ N° ARECO_2022_0033 RELATIF « AUX
HORAIRES DE FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS DE VENTE A
EMPORTER DE BOISSONS ALCOOLIQUES INSTALLÉS RUE JEAN

JAURES ET RUE JULES GUESDE »

Le Maire de la ville de Rive de Gier

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2212-1 et suivants,
Vu l’arrêté n° ARECO_2022_0033  du 12 juillet 2022 concernant les horaires de fermeture des établissements
de vente à emporter de boissons alcooliques installés rue Jean Jaures et ru Jules Guesde,
Considérant qu’une omission et une erreur matérielle de l’arrêté ARECO_2022_0033 ont été commises et que

de ce fait, l’arrêté doit être annulé,

ARRÊTE
Article 1 :
Le présent arrêté annule l’arrêté n’ ARECO_2022_0033 du 12 juillet 2022. 

Article 2 :
Le directeur général des services municipaux est chargé de l'exécution de la présente décision

Article 3 :
Le présent acte sera transcrit au registre des actes administratifs, 

Article 4 :
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon peut être
saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à
compter de la plus tardive des dates suivantes :

- date de sa réception en préfecture de la Loire ;

- date de sa publicité.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette démarche
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

- à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;

-  deux  mois  après  l'introduction  du recours  gracieux en  l'absence de  réponse de l'autorité  administrative
pendant ce délai.
Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.  telerecours.fr  .

Fait à Rive De Gier, le 
Le Maire,

Vincent BONY

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


#signature#
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